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Tous associés 

 
La Buisse, le 27 mars 2026 

 

Convocation à l’assemblée générale ordinaire (AGO) 
 
 
Madame, Monsieur, chères associées, chers associés, 
 
Nous vous prions d’assister à l’assemblée générale ordinaire de notre société qui aura lieu : 

vendredi 10 avril 2026, à 18h30 
Salle de la Priola 

90, route du Guiers 38 380 Miribel-Les-Echelles 
  
Pour les modalités pratiques d’organisation, veuillez confirmer ou infirmer votre participation à cette AGO via le 
formulaire référencé dans le courriel de la convocation. En cas de difficulté, vous pouvez nous demander un bulletin 
de participation par courriel à secretariat@buxia-energies.fr. 
 
Vous trouverez l’ordre du jour au verso. 
Les documents préparatoires : bilan moral, bilan financier, présentation des projets et texte complet des 
résolutions sont consultables sur notre site Internet à l’adresse www.buxia-energies.fr/documents  
 
Cette assemblée étant l’instance principale de décision, nous comptons sur votre participation, qui sera signe de 
votre engagement citoyen et qui donnera son sens à notre démarche commune pour la transition énergétique. 
 
IMPORTANT - En cas d’indisponibilité, vous pouvez vous faire représenter en donnant votre pouvoir, grâce au 
formulaire de réponse. Il est essentiel que le quorum soit atteint afin de ne pas avoir recours à une assemblée 
générale extraordinaire avec tout ce que cela implique de contraintes administratives supplémentaires. En vertu 
des dispositions de l’article 23.2 des statuts, le quorum requis pour valider les délibérations est de 1/3, à savoir 139 
associés présents ou représentés à l’AGO. 
Au cas où ce quorum d’associés présents ou représentés ne serait atteint une deuxième assemblée sera convoquée 
avec les mêmes, horaire, ordre du jour et modalités de réunion, date et lieu restant à définir. Cette deuxième AG 
délibérerait alors valablement quel que soit le nombre d’associés présents ou représentés. 
 
Nous aurons le plaisir de partager avec tous ceux qui le désirent, un temps convivial en fin d’AG comme il est d’usage 
pour nos AG. Pour ce faire, nous vous invitons à apporter quelque chose à partager, salé ou sucré, et à nous en faire 
part dans le formulaire de réponse. 
 
Nous vous invitons, si vous le pouvez, à covoiturer pour venir à Miribel-Les-Echelles. 
Nous avons créé l’événement sur le portail Mobicoop.  
 
Je vous remercie par avance pour votre mobilisation, Madame, Monsieur, et vous prie de recevoir l’expression de 
mes sincères salutations. 
 
Pour le collège de gestion, 
Eric HUET 
Président 



 

 

 
 

Ordre du Jour 
 

 Accueil 

 Ouverture de l’AGO 

◦ Bilan Moral 2025 

◦ Bilan Projets 2025 

◦ Activités de maintenance 2025 

◦ Bilan Financier exercice 2025 

◦ Présentation des projets 2026 

◦ Présentation budget 2026 

◦ Élections des nouveaux membres du collège de gestion 

◦ Vote pouvoirs pour actes administratifs 

◦ Info de dernière minute 

 Clôture de l’AGO 

 Questions diverses en apéro dînatoire partagé ! 

 


